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REVUE DES ARMES SPECIALES

SUPPLEMENT MENSUEL
*

DE LA

REVUE MILITAIRE SUISSE

Lausanne, le 2 Decembre 1868. Supplement au n" U de la Revue.

SOMHAIRE. — Message du Conseil federal ä la haute Assemblöe
föderale concernant l'armement personnel des armes spöciales. —
Maintien ou abolition des shrapnels. — Construction de la caserne
de Thoune. (Fin.) — Sur la conduite des eaux ä l'Allmend de

Thoune.

MESSAGE DU CONSEIL FEDfiRAL
A LA HAUTE ASSEMBLEE f£d£RALE

concernant l'armement personnel des armes speciales.

(Du 23 octobre 1868.)

Tit. — Par votre döcision du 20 decembre 1866 concernant Tintroduetion de

fusils ä chargement par la culasse pour Tinfanterie et les carabiniers, vous avez

en möme lemps invite le Conseil föderal ä vous faire un rapport el des proposilions

sur Ia queslion de savoir si les Iroupes du gönie, de Tartillerie et de la cavalerie,

porlant fusil, doivent elre munies d'une nouvelle arme.
Cetle question ayant öte soumise a un examen approfondi, nous avons l'honneur

de vous prösenter un projet de loi ä ce sujet et de Ie motiver comme suit:
Les corps speciaux sont actuellement pourvus des armes ä feu portatives

suivantes :

1. Genie. Les sous-officiers et la troupe des compagnies de sapeurs et de

pontonniers, d'un court fusil ä percussion avec ba'ionnette.

2. Artillerie. Les sous-officiers monlös et les trompelles, d'un pistolet ä

percussion ; les sous-officiers et soldats des compagnies de parc, d'un court fusil ä

percussion avec baionnelte.
3. Cavalerie. Les sous-officiers, trompeltes et soldats, de deux pistolets ä

percussion.
Les officiers d'artillerie el de cavalerie portent une paire de pistolets de cavalerie.

1. Genie. Quant au fulur armement du gönie, nous nous sommes demande

s'il convenait reellement de pourvoir ces Iroupes de fusils; nous avons resolu cette

question negativement.
Les ponlonniers aussi bien que les sapeurs doivent necessairement deposer


	...

